
10 juillet 1920 

 
Décoration civique 

 
Par arrêté royal du 19 juin, la médaille civique de 1er classe est décernée à MM J. Arnould, secrétaire 
et receveur communal à Bellefontaine ; E. Falmagne, bourgmestre de Falaën ; C. Moreau, secrétaire 
communal de Louette Saint-Denis. 
 


